
Séance n° 11. TD 
« Trajectoires et Origines (TeO), enquête sur la diversité des populations en France  
Lʼenquête TeO vise à décrire et analyser les conditions de vie et les trajectoires sociales des individus 
en fonction de leurs origines sociales et de leur lien à la migration. Elle sʼinterroge sur lʼimportance et 
lʼimpact des expériences de discrimination sur les parcours des individus. Lʼenquête TeO a été 
réalisée auprès dʼenviron 22 000 personnes nées entre 1948 et 1990, vivant dans un ménage 
ordinaire en France métropolitaine en 2008. […]  
Le questionnaire de TeO explore lʼhistoire migratoire, décrit les parcours scolaires et professionnels, 
lʼhistoire résidentielle et les conditions de logement, la vie familiale, les modalités de transmission des 
langues et la religion. De façon transversale, il examine lʼaccès des individus aux biens et services 
(travail, logement, services, soins…) ainsi que les discriminations pouvant y faire obstacle. Bien 
quʼévoquant à de nombreuses reprises la couleur de la peau comme facteur de discrimination, 
lʼenquête nʼa finalement pas enregistré cette caractéristique personnelle, suivant en cela lʼavis du 
Conseil constitutionnel du 15 novembre 2007. Lʼenquête est une coproduction de lʼIned et de lʼInsee. 
Elle a été réalisée entre septembre 2008 et février 2009 par les enquêteurs de lʼInsee.  
Pour plus dʼinformation : http://teo.site.ined.fr/ » 
 
« S’intéressant à l’intégration et aux discriminations, l’enquête Trajectoire et Origine aborde la 
question de la diversité des populations sous deux angles principaux, d’une part les trajectoires 
migratoires et d’autre part l’appartenance à un groupe majoritaire ou minoritaire. Les catégories 
employées dans cet ouvrage relèvent donc de ces deux registres qui se recoupent en partie (cf. 
schéma ci-dessous). Le terme « population majoritaire » désigne l’ensemble des personnes, 
numériquement les plus nombreuses, qui résident en France métropolitaine et qui ne sont ni  
immigrées, ni natives d’un DOM, ni descendantes de personne(s) immigrée(s) ou native(s) d’un DOM.  
Les enquêtés sont par ailleurs distingués selon leur histoire migratoire (individuelle et familiale), en 
fonction de leur lieu de naissance (en métropole / hors métropole) et de leur nationalité à la naissance 
(Français ou non), ainsi que des pays ou départements de naissance et de la nationalité à la 
naissance de leurs parents. Les catégories qui suivent sont exclusives les unes des autres.  
  
  Les personnes nées hors de la France métropolitaine :  
• Immigrés : personnes nées étrangères à l’étranger (frontières actuelles). Les immigrés 
constituent le groupe le plus important de la population immigrante (ensemble des personnes nées 
hors métropole, quelle que soit leur nationalité à la naissance).  
• Natifs d’un DOM : personnes nées dans l’un des Départements d’Outre-mer (Guyane, 
Guadeloupe, Martinique et Réunion).  
• Rapatriés : personnes nées françaises dans l’un des anciens territoires coloniaux avant les 
indépendances, soit dans l’un des pays suivants : Algérie, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, 
République centrafricaine, Tchad, République du Congo, Gabon, Guinée, Côte d’Ivoire, Mali, 
Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo, Djibouti, Comores, Madagascar, Vietnam, Cambodge et Laos. Les 
rapatriés sont inclus dans la population majoritaire.  
• Autres Français nés hors métropole : personnes nées françaises en dehors de la 
France métropolitaine, mais ni dans un DOM, ni dans une ancienne colonie avant son indépendance. 
Cette catégorie est inclue dans la population majoritaire.  
 
   Les personnes nées en France métropolitaine :  
• Descendants d’immigré(s) : personnes nées en France métropolitaine et dont au moins 
l’un des parents est immigré. Les descendants de couple mixte sont les personnes ayant un seul 
parent immigré.  
• Descendants de natif(s) d’un DOM : personnes nées en France métropolitaine dont au 
moins un parent est né dans un DOM.  
• Descendants de rapatriés : personnes nées en France métropolitaine d’au moins un 
parent est né français dans un ancien territoire colonial avant sa décolonisation. Cette catégorie est 
incluse dans la population majoritaire.  
• Descendants d’autres Français nés hors métropole : personnes nées en France 
métropolitaine dont au moins un parent est né français hors métropole, mais ni dans un DOM, ni dans 
une ancienne colonie avant son indépendance. Cette catégorie est inclue dans la population 



majoritaire.  
• Natifs de métropole sans ascendance migratoire : personnes nées en France 
métropolitaine de parents français eux-mêmes nés en France métropolitaine. Cette catégorie 
constitue la part la plus nombreuse de la population majoritaire. » 

 



 
 
 

 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Population par sexe et âge de la population au 1er janvier 2011, France métropolitaine 

en %

Femmes Hommes Ensemble

Moins de 15 ans 17,4 19,4 18,3

15-24 ans 11,8 12,9 12,3

25-34 ans 12,1 12,7 12,4

35-44 ans 13,3 14,0 13,7

45-54 ans 13,4 13,7 13,6

55-64 ans 12,8 12,8 12,8

65-74 ans 8,2 7,6 7,9

75 ans ou plus 11,0 6,9 9,0

Ensemble 100,0 100,0 100,0

Champ : France métropolitaine 

Source : Insee, estimations de population (résultats provisoires arrêtés fin 2010). 



 

 

Ensemble 5 147 723 335 108 3 624 943 1 187 673 6,51 70,42 23,07

Europe 2 013 974 115 291 1 179 252 719 432
Europe des 27 1 798 894 82 368 1 042 111 674 416
Espagne 262 512 3 974 116 953 141 584 1,51 44,55 53,93

Italie 323 305 4 299 115 018 203 988 1,33 35,58 63,09

Portugal 575 745 19 179 423 739 132 827 3,33 73,60 23,07

Royaume-Uni 142 539 16 308 85 381 40 849

Afrique 2 210 044 140 336 1 695 708 374 001

 Afrique sahélienne 174 638 11 996 148 073 14 568 6,87 84,79 8,34

Burkina Faso 5 242 792 4 190 260 15,10 79,94 4,96

Gambie 1 523 107 1 362 54 7,01 89,45 3,53

Mauritanie 12 316 888 10 145 1 283 7,21 82,37 10,42

Niger 2 430 192 2 149 90 7,89 88,41 3,70

Sénégal 73 209 4 107 62 357 6 745 5,61 85,18 9,21

Tchad 3 588 504 2 922 161 14,05 81,45 4,50

Guinée (Conakry) 18 839 1 425 16 351 1 063 7,56 86,79 5,64

Mali 57 490 3 982 48 596 4 911 6,93 84,53 8,54

Afrique guinéenne 275 524 28 553 237 039 9 932 10,36 86,03 3,60

Bénin 13 260 815 11 424 1 021 6,15 86,16 7,70

Cameroun 55 414 6 522 46 437 2 455 11,77 83,80 4,43

Centrafrique 10 792 1 670 8 778 345 15,47 81,33 3,19

Congo 51 670 5 850 43 820 2 000 11,32 84,81 3,87

Congo (Rep.dém) 49 844 5 362 43 435 1 047 10,76 87,14 2,10

Côte-d'Ivoire 57 200 5 062 50 877 1 261 8,85 88,95 2,20

Gabon 11 572 1 448 9 935 189 12,52 85,85 1,63

Nigéria 3 897 409 3 409 79 10,50 87,46 2,04

Togo 16 851 1 100 14 384 1 367 6,53 85,36 8,11

Ghana 5 025 315 4 541 169 6,27 90,37 3,35

Algérie 702 324 41 699 482 558 178 066 5,94 68,71 25,35

Maroc 645 246 31 061 511 607 102 578 4,81 79,29 15,90

Tunisie 230 821 8 392 169 681 52 749 3,64 73,51 22,85

Asie 730 964 51 236 603 018 76 710

Asie du Sud-est : 160 826 9 085 122 232 29 509 5,65 76,00 18,35

Cambodge 51 614 1 483 41 072 9 059 2,87 79,58 17,55

Vietnam 74 245 7 389 51 205 15 651 9,95 68,97 21,08

Laos 34 967 213 29 955 4 800 0,61 85,66 13,73

Inde 28 625 2 512 23 578 2 535
Japon 17 285 1 119 14 601 1 565
Liban 34 995 1 201 29 229 4 565
Pakistan 16 842 1 895 14 257 690
Sri-Lanka 33 678 2 651 29 339 1 687
Chine 73 492 5 888 64 142 3 463
Philippines 11 585 586 10 398 602

Turquie 234 512 13 756 199 905 20 851 5,87 85,24 8,89

Champ :France métropolitaine.

Source : Insee, recensement 2007, exploitation principale.
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« Cinquante six pour cent des fils d’ouvriers âgés de 30 à 50 ans travaillent dans une  
catégorie socioprofessionnelle différente de celle de leur père, qu’ils soient ou non  
descendants d’immigrés. Les fils d’immigrés d’Espagne ou d’Italie sont les plus  
nombreux à ne pas exercer le même métier d’ouvrier que leurs pères (58 %) tandis  
que les fils d’immigrés d’Europe sont les moins nombreux à être dans ce cas (45 %).  
Les fils d’immigrés du Maghreb ou du Portugal exercent deux fois moins fréquem-  
ment que leurs pères le métier d’ouvrier. La sortie du milieu ouvrier se fait le plus  
souvent vers les professions intermédiaires, un peu plus souvent pour les descendants  
d’immigrés d’origine espagnole ou italienne ou portugaise. Pour les descendants  
d’immigrés d’origine algérienne ou marocaine ou tunisienne, les sorties se font un  
peu plus fréquemment vers des postes d’employés.  
La mobilité professionnelle des filles d’immigrés est moins importante que celle  
des fils d’immigrés lorsque le père est ouvrier. Les descendantes d’immigrés sont  
très souvent des employées (59 % contre 56 % pour la population majoritaire). Leur  
présence parmi les cadres et les professions intermédiaires est proche de celle de  
leurs homologues de la population majoritaire, voire un peu supérieure pour les  
descendants d’immigrés d’origine algérienne ou marocaine ou tunisienne. Elles sont  
en revanche moins souvent cadres que les descendants quelle que soit l’origine  
géographique du père.  
Les destins professionnels des fils et des filles d’immigrés d’origine ouvrière  
comme ceux de la population majoritaire d’origine ouvrière sont en partie liés aux  
évolutions structurelles de l’économie et de l’emploi. Entre 1973 et 2008, la part  
d’ouvriers parmi les actifs a sensiblement baissé alors que celle des employés a  
sensiblement augmenté comme la part des cadres et des professions intermédiaires.  
Les catégories socioprofessionnelles en croissance ont donc été alimentées pour  
partie par des individus d’origines sociales diverses permettant ainsi aux fils et aux  
filles d’ouvrier d’accéder plus facilement aux catégories socio professionnelles plus élevées. » 



 

 
 
 


